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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de justice et police 

Approbation et mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe pour  
la prévention du terrorisme et de son protocole additionnel et renforcement des 
normes pénales contre le terrorisme et le crime organisé 

L’avant-projet porte ratification et mise en œuvre de la Convention du Conseil de 
l’Europe pour la prévention du terrorisme et de son protocole additionnel. Il com-
porte les adaptations du droit pénal nécessaires à l’adhésion à cet instrument et 
renforce les moyens légaux dont disposent les autorités suisses pour combattre le 
terrorisme et le crime organisé. 

Date d’ouverture: 21 juin 2017 

Date limite: 13 octobre 2017 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédéral de la justice, Bundesrain 20, 3003 Berne, tél. 058 462 97 92, 
www.bj.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

4 juillet 2017 Chancellerie fédérale 
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